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Modalités de contrôle de la mise à disposition des surfaces agricoles - PAC 2026
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Texte de la question

Mme Christine Pirès Beaune appelle l'attention de Mme la ministre de l'agriculture, de l'agro-alimentaire et de la
souveraineté alimentaire sur les modalités de contrôle, au titre de la PAC 2026, du critère de mise à disposition
des surfaces agricoles. À la suite d'audits de la Commission européenne, l'administration française a renforcé le
contrôle de ce critère : un dispositif fondé sur un échantillonnage aléatoire et une analyse de risque peut
désormais viser n'importe quelle exploitation, y compris en l'absence d'agrandissement ou de modification
notable. Cette exigence procède du règlement (UE) 2021/2115, mais sa traduction sur le terrain soulève de
réelles difficultés. Dans bien des territoires, en particulier en zone de montagne et dans les espaces pastoraux,
une part substantielle des surfaces est exploitée sur la base d'accords ou de baux verbaux, que reconnaissent
pourtant le droit civil et le code rural ; or il est souvent matériellement impossible d'en produire une preuve écrite,
qu'il s'agisse d'un propriétaire introuvable, d'une indivision ancienne, d'ayants droit qui ne répondent pas ou d'un
refus de formaliser une mise à disposition orale et gratuite. L'agriculteur se trouve alors pris dans une double
contrainte : s'il déclare ces surfaces sans pouvoir en justifier la mise à disposition, il s'expose à un retrait d'aides
et à des pénalités ; s'il choisit de ne pas les déclarer, l'administration peut y voir une sous-déclaration, elle aussi
sanctionnée, dès lors qu'elle considère le terrain comme effectivement à disposition, d'où une insécurité
juridique préoccupante qui fragilise l'accès aux aides. Des interrogations subsistent par ailleurs quant aux
conséquences de ces contrôles sur les dispositifs pluriannuels que sont les mesures agroenvironnementales et
climatiques (MAEC) et les aides à l'agriculture biologique, ainsi que sur l'indemnité compensatoire de handicaps
naturels (ICHN), notamment lorsque le retrait de surfaces vient modifier le chargement de l'exploitation. Ces
modalités paraissent enfin en tension avec d'autres principes du droit rural, au premier rang desquels la mise en
valeur des terres incultes ou manifestement sous-exploitées, qui engage la responsabilité du propriétaire dans
l'usage agricole de son foncier. Elle lui demande quelles mesures le Gouvernement entend prendre pour
sécuriser les agriculteurs qui exploitent réellement des surfaces dont ils ne peuvent justifier formellement la mise
à disposition, si la possibilité de déclarer ces surfaces sans demande d'aide ou de ne pas les déclarer sans
encourir de pénalité est à l'étude, quelles garanties peuvent être apportées quant au maintien des engagements
pluriannuels (MAEC, agriculture biologique) et des aides liées au chargement (ICHN) et si le Gouvernement
envisage de reconnaître expressément les baux verbaux, d'admettre un faisceau d'indices concordants parmi
les modes de preuve recevables et d'adapter ces règles aux territoires à foncier morcelé, afin de ne pas
pénaliser des pratiques agricoles préexistantes.
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